
1/1

APRÈS ART. 3 N° 12

ASSEMBLÉE NATIONALE
5 mars 2018 

RECONNAISSANCE DES AIDANTS - (N° 589) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 12

présenté par
Mme Lecocq

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Le III de l’article L. 6323-6 du code du travail est complété par un 5° ainsi rédigé :

« 5° Les actions de formation dispensées aux proches aidants de personnes âgées dépendantes et de 
personnes handicapées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à permettre la formation des proches aidants par le compte personnel 
de formation (CPF).

En effet, de nombreux proches aidants nécessitent, pour assurer l’accompagnement d’une personne 
âgée dépendante ou d’une personne handicapée, de pouvoir être formés aux gestes, au cadre 
juridique et au rôle de l’aidant, à la pathologie, etc…

Il leur est également difficile de suivre cette formation par manque de temps lorsqu’ils occupent un 
emploi. Dès lors, la formation par le biais du CPF pourra être suivie pendant le temps de travail et 
assurera aux proches aidants la possibilité de conserver leur emploi tout en se formant à 
l’accompagnement de la personne aidée.


